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Retrouver un notaire en charge d'une
succession

Par jucarina, le 15/02/2014 à 18:46

Je ne m'y connais absolument pas en droit de succession et ayant lu le minimum sur le site
de notaire de France je vois qu'il peut être très ennuyeux d'attendre que le notaire chargé de
la succession contacte un héritier (cela risque de durer car le notaire peut s'adjoindre les
services d'un généalogiste ..).Or , à la réflexion ,je pense que consécutivement au décès
d'une personne proche , je risquerais fort de n'avoir d'autre alternative (et bien qu'étant moi-
même héritière réservataire)que de devoir rejoindre l'étude dans laquelle le dossier aura été
déposé ; c'est à dire que ce n'est pas moi qui choisirai le notaire ; de plus j'ignore
complètement comment retrouver le cabinet en question .Est ce qu'un autre notaire pourrait
trouver le cabinet où a été déposé le dossier? Et n'existe pas un moyen plus simple pour
"retrouver" le notaire en charge du dossier de succession par moi-même car je pense qu'il ne
sera pas très utile de m'adjoindre les services d'un autre notaire si la succession en elle-
même ne présente pas de complications , ce qui devrait être le cas.
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